
 
 

 

 

Dossier d’inscription 

⚫ Activité avion 

⚫ Tarifs 
⚫ Numéros de téléphone et adresses utiles 
⚫ Acceptation des statuts et du règlement général 
⚫ Autorisation parentale 
⚫ Fiche de pré-inscription 

 

 

 
 

 
Site internet www.aeroclubdelareunion.com 

 

Téléphone 06 93 92 63 87

http://www.aeroclubdelareunion.com/


 

AVION 

Le PPL ou Licence de Pilote Privé 

 

La licence de pilote privé (PPL) permet de piloter un avion monomoteur et 

emmener votre famille et vos amis sans limitation de distance. 

 

Les conditions générales d'obtention 

 

- Totaliser au moins 45 heures de vol, dont 25 heures de vol en double commande, 10 heures de vol 

en solo, 5 heures de navigation et un vol de plus de 150Nm (~ 270 km ) avec deux atterrissages sur 

deux aérodromes différents  

- Avoir 17 ans révolus le jour de l'examen 

- Subir avec succès les examens théoriques et pratiques prévus par arrêtés 
- Avoir passé la visite médicale de classe 2 avec un médecin aéronautique agréé avant le premier vol 

solo. 
-  

 
 ATTENTION: À la Réunion, c'est un PPL restreint du fait de l'impossibilité d'effectuer le vol de navigation. A 

compléter en métropole. 

 

Le Programme de formation 

 

Votre instructeur sera chargé de votre progression et vous accompagnera pendant toute la 
durée de votre apprentissage. Les séances seront programmées en fonction de vos 
disponibilités, de celles de l'instructeur et de celles du matériel. 

 
Vous alternerez : 
– des séances de cours théoriques 
-l es leçons de vol en double commande 
– des vols en solo sous la surveillance de votre instructeur dès votre lâcher" (environ entre 15 

et 30 heures de vol). Tout d'abord en tour de piste puis aux alentours de l’aéroport. 
 

>>> L'émergence de toutes les compétences pour le passage de l'examen pourra aller au delà 
des 45 heures requises, la moyenne nationale d'obtention du brevet étant de 65 h. 
Après la réussite à l'examen, la qualification est valable 2 ans, elle se renouvelle en justifiant 
d'un minimum d'expérience 12 heures de vol dont 6 en CDB dans les 12 derniers mois (12 
décollages et atterrissages) et un vol d'une heure avec un instructeur.  



 

Les cours théoriques: 

 
Les cours théoriques sont dispensés en partie lors des briefings et débriefings avec l'instructeur, 

avant et après les vols, mais aussi sur demande des élèves. Le but est de préparer l'examen 

théorique du PPL qui se déroule en ligne sur forme de QCM. Les différents thèmes portent sur 

la réglementation, les principes du vol, la navigation, les ressources humaines, la météorologie. 

 

Philosophie de l'Aéro-club de la Réunion: 

 
Les apprentissages dépendent de la capacité de chacun à progresser. Chaque élève a son 
propre rythme, et l'instructeur saura adapter sa pédagogie en fonction de la personnalité de 

l'apprenant pour favoriser les acquisitions. 

 
De plus, pour répondre aux exigences de la navigation, l'aéro-club de la Réunion est en relation 
avec des aéro-clubs métropolitains, avec la possibilité de voler ailleurs pour préparer et passer 
l'épreuve spécifique de navigation. L'objectif principal de l'instructeur de vous rendre autonome 
et responsables de vos actes et décisions avant, pendant et après le vol. 
L'autonomisation se réalise aussi pour les savoirs théoriques avec des outils comme le e- 

learning.



 

Tarifs 

Principaux prix au 05 mai 2023 
 
 

> 21 ans : 
 

Droits d'entrée : 300 euros (paiement unique à la première inscription) 

Cotisation annuelle : 450 euros au prorata du nombre de mois restants 

< 21 ans :  
 

Droits d'entrée : 200 euros (paiement unique à la première inscription) 

Cotisation annuelle : 270 euros au prorata du nombre de mois restants 

 

Pilote de passage :  
 

Cotisation : 50 euros valable 1 mois 

 
 

Heure de vol sur Cessna 172 : 
 

Elève < 21 ans : 255 euros/heure, instruction comprise 

Elève > 21 ans : 265 euros/heure, instruction comprise 

 

Pilote : 265 euros/heure 

 

Pilote en instruction : 245 euros/heure 

 

Pilote de passage : 265 euros/heure 

 

Vol de découverte (à choisir parmi les 3 circuits proposés sur le site web) : 

 

245 Euros le vol de découverte  

 

Vol d’initiation : 

 

180 euros le Pack d’initiation (inclus 30 minutes de pilotage, voir sur le site web) 
 
Briefing long : 38 euros (dans le cadre du PPL, 10 au cours de la formation)



 

CONTACTS UTILES 

Conseil d’Administration 
 
 

Président : Mathieu NAVA acr.mathieunava@gmail.com 

Secrétaire : Sofia KORRICHE sofia.korriche@gmail.com 

 

Représentant de l’école :  
 

Sébastien DUQUENNE  sebastien@duquenne.com   

Frédéric GRIFFE griffefrederic@gmail.com 

 

 

 
 

Médecins aéronautiques 
 

RUZIC Jean-Christophe 

CHU – Service chirurgie infantile - BP 350 
97448 St Pierre Cedex 

02 62 35 90 00 – 02 62 35 91 26 
 

COLLEU Frédéric - Carte d’identité - Classe 1 et 

2 Base aérienne 

97804 Saint Denis 

02 62 93 55 13

mailto:sofia.korriche@gmail.com
mailto:griffefrederic@gmail.com


 

Acceptation des statuts  
et du Règlement Général 

Je soussigné 

 

.....................................................................… 

 

déclare avoir lu le Règlement Général et les Statuts de l’Aéroclub de 

la Réunion 

 

Je déclare les accepter sans réserve. 

Date : ............................. 

 

Signature précédée de la mention ‘’lu et approuvé’’



 

Autorisation parentale 

 
Je soussigné(e) (M. ou Mme, Nom, Prénom)........................................................................ 
demeurant 
............................................................................................................................................. 
..................................................................................................................................................... . 

............ et agissant en qualité de père / mère ou Tuteur légal (rayer les mentions 
inutiles) Autorise mon fils / ma fille (précisez nom et 
prénom): ........................................................ à participer aux vols de formation en double 
commande et en solo au Brevet de Base avion, au LAPL ou au PPL (A) prévus au 
programme et à effectuer des vols solo à l'issue de l'obtention de sa licence de pilote 
Brevet de Base avion ou LAPL ou PPL (A) sur les avions appartenant à l’Aéroclub de la 
Réunion. 

Pour les enfants mineurs, la signature des deux parents est obligatoire, pour 

les personnes placées sous tutelle, la signature du tuteur est obligatoire. 

 
Signataire Signataire 

 
Nom .............................................. Nom ................................................ 

 
Prénom .......................................... Prénom ............................................ 

 
Lien de parenté .............................. Lien de parenté ................................ 

Fait à .............................................. Fait à ............................................... 

Le : ................................................. Le : ................................................... 
 

Signature précédée de la 

mention ‘’lu et approuvé’’ 

Signature précédée de la 

mention ‘’lu et approuvé’’ 



 

Fiche de pré-inscription 

 
 

 Date d’inscription  
 

Civilité   M /Mme 
 

Nom 
 
 

Prénom 
 
 

Date de Naissance 
 
Ville Nais. 

 
 

Département Nais. 
 
 

Pays Nais. 
 
 

Adresse 
 

 
 

Code Postal 
 
 

Ville 
 
 

Pays 
 
 

Profession 
 
 

 

Adresse E-mail 
 

N° de Tel Domicile 
 

N° de Tel Prof. 
 
 

N° de Tel Portable 

 

Licences 
BB 
LAPL 
PPL 
ULM 
Autre 
 
Numéro 

 

 

Date d’obtention  
 

Validité 

Qualifications 
     

 
 



 

NOTE : Documents à joindre à ce document au moment de l’inscription définitive : 

✓ photocopie des licences 
✓ photocopie du certificat médical classe 2 
✓ photocopie recto/verso de la carte d’identité´(ou passeport) 

✓ 2 photos d’identité 
✓ autorisation parentale pour les mineurs 

 


